
PROCÈS-VERBAL 

DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 3 OCTOBRE 2016  
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-

Bonaventure, tenue le lundi 3 octobre 2016, à 20h00, dans la salle municipale, 

sous la présidence de Guy Lavoie, maire suppléant. 

 

Sont aussi présents, les conseillers Gilles Forcier,  Raymond Paulhus, Gabriel 

Cheeney, Marie-Josée Campagna ainsi que Claire Côté, directrice 

générale/secrétaire-trésorière. 

 

Sont absents :  Monsieur le maire Félicien Cardin et monsieur le conseiller Keven 

Trinque. 

 

Quorum 
Les membres du Conseil formant quorum, la séance est déclarée régulièrement 

constituée.   

 

 

16-10-01 LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR  
16-10-01 Il est proposé par madame la conseillère Marie-Josée Campagna et unanimement 

résolu par les conseillers présents : 

 d’adopter l'ordre du jour tel que lu, tout en gardant l’item « Affaires 

nouvelles » ouvert : 

a) Orientation préliminaire CPTAQ, demande de Ferme Danielo 

b) Demande de soutien financier, championnat mondial ballon sur glace 

c) Appel d’offres, enlèvement des déchets 

d) Rencontre des directeurs (trices) généraux, MRC Drummond - 20 oct. 

ADOPTÉE 

 

 

 16-10-02 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 6 SEPTEMBRE 2016 
16-10-02 Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Cheeney et unanimement résolu 

par les conseillers présents : 

 d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 6 septembre 

2016 tel que présenté et rédigé.  

 ADOPTÉE 

 

 

 16-10-03 LECTURE ET APPROBATION DES COMPTES MUNICIPAUX 
BELL CANADA 414.98 $ 

DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 1 423.29 $ 

LA COOP AGRILAIT 34.08 $ 

LETENDRE & FORCIER LTEE 69.01 $ 

MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC 8 514.88 $ 

RECEVEUR GENERAL DU CANADA 3 200.43 $ 

RREMQ  1 757.52 $ 

SONIC CO-OP CARTE 247.49 $ 

BANQUE SCOTIA 542.44 $ 

CENTRE DU QUEBEC SANS FIL 120.00 $ 

CHERBOURG 14.87 $ 

CHRISTIAN COUTURIER 125.00 $ 

COMITE BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 75.00 $ 

DANIEL TRAVERSY & FILS INC. 1 964.16 $ 

DLM INC 547.69 $ 

ENVIRO5 35 727.62 $ 

EQUIPEMENTS RAYDAN 90.28 $ 

EXCAVATION F. MAJEAU & FILS INC 638.11 $ 

EXCAVATION JACQUES MELANCON INC. 7 921.77 $ 

F. DUGAS ÉLECTRIQUE 1 447.74 $ 



FBL   1 753.37 $ 

FERME C.C.M. INC. 629.76 $ 

GROUPE ENVIRONEX 161.07 $ 

GUY LAVOIE 867.58 $ 

HYDRO QUEBEC 1 575.38 $ 

INFO PAGE 109.69 $ 

JEAN-PAUL BLANCHARD & FILS 965.73 $ 

LA COOP AGRILAIT 57.94 $ 

LES ENTREPRISES ALAIN BELANGER 2 897.37 $ 

LES ENTREPRISES CLEMENT FORCIER INC 4 047.12 $ 

LIGNES MASKA 6 219.46 $ 

LYNE ROZON 40.00 $ 

M.R.C. DE DRUMMOND 9 084.78 $ 

MEDIAS TRANSCONTINENTAL S.E.N.C. 448.93 $ 

MINISTRE DES FINANCES 52 263.00 $ 

MUN. SAINT-FRANCOIS-DU-LAC 2 562.72 $ 

MUNICIPALITE DE SAINT-MAJORIQUE 812.41 $ 

PGA EXPERTS INC 3 955.14 $ 

RICHARD E. LANGELIER 2 055.83 $ 

SIMEXCO 21 200.19 $ 

TRANSPORT PPH INC 3 021.15 $ 

SALAIRE DE SEPTEMBRE 2016 12 348.10 $ 

 
16-10-03 Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Forcier et unanimement résolu par 

les conseillers présents : 

 que ces comptes sont approuvés et soient payés; 

 ADOPTÉE 

  

 

16-10-04 DROIT PASSAGE, MOTO CLUB DRUMMOND 2016-2017 

 Suite à la demande de droits de passage par Moto Club Drummond Inc pour la 

saison 2016-2017; 

 

16-10-04 Il est proposé par monsieur le conseiller Raymond Paulhus et unanimement 

résolu par les conseillers présents : 

 d’autoriser le passage aux endroits suivants : 

1. Circulation à partir de la terre de M. Denis Bellerose sur une 

distance d’environ 2.4km aller rejoindre la Route 143, avec panneau 

indiquant voie partagée VR/VTT;  

2. Traverse dans le Rang 2 à la hauteur de la Cabane à sucre Chez Lau-

Ré, # civique 431 pour rejoindre le terrain appartenant à M. Yvon 

Denoncourt, avec panneau indiquant traverse VTT;  

3. Circulation Rang 6, environ 200 pieds à partir de la terre à bois à M. 

Denis Bellerose jusqu’à la terre à bois à M. Christian Labonté, avec 

panneau indiquant voie partagée VR/VTT;  
4. Circulation dans le petit Rang 5 sud à la hauteur de la Ferme CCM 

vers Fafard & Frères; 

5. Traverse dans le Rang 6 St-Pie à la hauteur de la propriété des 

Fermes Forcier (anciennement Ernest Lemaire) pour rejoindre le 

terrain appartenant à M. Yvon Denoncourt, avec panneau indiquant 

traverse VTT.  
 

 Que Moto Club Drummond avise la municipalité de tout changement 

dans les tracés. 

ADOPTÉE 

 

16-10-05 AUTORISATION PASSAGE ARDAD 2016-2017  

Suite à la demande d’autorisation de traverses de chemin public par un sentier de 

motoneige dans les limites de notre municipalité; 

 



Considérant que le trajet suivant est soumis pour la saison 2016-2017 : 

 Rte, rg Localisation Distance  
1)  6

e
 rang entre lot 5 018 263 et 5 018 537 Traverse 

  (Mun. Saint-Bonaventure/Ferme CCM) 

2) 2
e
 rang entre lot 5 018 604  et 5 018 686 Traverse 

  (Cartier & Fils/Cartier & Fils) 

3) Route Pépin entre lot 5 018 562 et 5 018 583 Traverse 

  (Yvon Hamel/Ferme Cardin Charolais) 

4) 5
e
 rang entre lot 5 018 512 et 5 018 576  Traverse 

 (Ferme du Grand Rang 5 / Les Fermes  

   Forcier et Fils) 

 

16-10-05 Il est proposé par madame la conseillère Marie-Josée Campagna et unanimement 

résolu par les conseillers présents : 

 d’autoriser les traverses aux endroits ci-haut mentionné : 

 que Moto Club Drummond avise la municipalité de tout changement dans 

les tracés. 

 ADOPTÉE 

 

16-10-06 FONDATION SAINTE-CROIX – DON DE 150 $ 

16-10-06 Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Cheeney et unanimement résolu 

par les conseillers présents :  

 de verser la somme de 150 $ à la Fondation Sainte-Croix/Hériot lors de 

son activité de financement Cocktail des Fêtes Jean Coutu dont les profits 

seront versés au Programme soutien à l’autonomie de la personne âgée; 

 les sommes versées seront à titre de don pour l’année 2016. 

ADOPTÉE 

 

AVIS DE MOTION, RÈGLEMENT PROTECTION EAU POTABLE 

Avis de motion est donné par monsieur le conseiller Gilles Forcier à l’effet qu’un 

règlement sera adopté lors d’une prochaine séance pour déterminer le rayon de 

protection entre les sources d’eau potable et les opérations visant à l’exploration 

et l’exploitation d’hydrocarbures dans le territoire de la municipalité. Dispense de 

lecture est demandée. 

 

16-10-07 ADOPTION SECOND PROJET DE RÈGL. 269/2016, ZONE I1 

16-10-07 Il est proposé par monsieur le conseiller Raymond Paulhus et unanimement 

résolu par les conseillers présents : 

 d’adopter sans modification le second projet de règlement numéro 

269/2016 modifiant les limites et les usages de la zone industrielle I1. Une 

amélioration a cependant été apportée au  plan de modification 17 en y 

identifiant la zone AF1. 

ADOPTÉE 

 

 

16-10-08 RENOUVELLEMENT CONTRAT SERVICE INFOTECH  
Considérant que le contrat de contrat de service avec Infotech, adopté en juin 

2014 par la résolution 14-06-10, prend fin en mai 2017; 

 

 Considérant qu’Infotech présente une proposition de renouvellement de contrat 

de service au même taux qu’actuellement pour une durée de quatre (4) ans sans 

augmentation annuelle; 

 

16-10-08 Il est proposé par madame la conseillère Marie-Josée Campagna et unanimement 

résolu par les conseillers présents :  

 d’autoriser le maire et la secrétaire-trésorière à signer la convention du 

contrat de service d’Infotech d’une durée de 4 ans au coût de 4 745 $ 

annuellement (taxes en sus) qui sera valide du 1
er
 juin 2017 au 31 mai 

2021. 

ADOPTÉE 

 



16-10-09 AIDE FINANCIÈRE NOUVEAU JOURNAL 2017 
16-10-09 Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Forcier et unanimement résolu par 

les conseillers présents :  

 d’autoriser une aide financière de 1 500 $ en 2017 pour la production du 

nouveau journal local. 

ADOPTÉE 

 

16-10-10 ÉVALUATION ARBRES ET PRODUCTION RAPPORT  
16-10-10 Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Cheeney et unanimement résolu 

par les conseillers présents :  

 d’autoriser M. Luc Lemieux, arboriculteur, à procéder à l’évaluation écrite 

de 81 arbres sur le Rang du Bassin et 8 arbres dans le Parc Lalime au coût 

de 25 $ l’arbre pour un total de 2 225 $. 

ADOPTÉE 

 

16-10-11 ACHAT GRILLES PUISARD – RUE LALIME ET PAULHUS  
 Considérant que des travaux de réfections de rue ont débuté sur la rue Paulhus et 

que des travaux de réfection seront à prévoir au printemps 2018 pour la rue 

Lalime : 

 

16-10-11 Il est proposé par madame la conseillère Marie-Josée Campagna et unanimement 

résolu par les conseillers présents : 

 que la Municipalité procède à l’achat de 14 grilles de 18 pouces à la Coop 

Agrilait de Saint-Guillaume concernant les travaux à venir de la rue 

Lalime. 

ADOPTÉE 

 

16-10-12 RÉSEAU BIBLIO CQLM – RENCONTRE D’AUTOMNE 

16-10-12 Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Forcier et unanimement résolu par 

les conseillers présents : 

 d’autoriser les frais d’inscription d’un total de 75 $ ainsi que les frais de 

déplacement afin que mesdames Gisèle Corbin, Lyne Rozon et Marie-

Josée Campagna participent à la rencontre du Réseau Biblio CQLM qui se 

tiendra à Trois-Rivières le 22 octobre 2016. 

ADOPTÉE 

 

16-10-13 BANQUE 50 HEURES – CHARGÉ PROJET DECK HOCKEY  
Considérant que de nombreuses heures sont à venir afin de continuer la gestion et 

le suivi du projet; 

 

Considérant que la banque d’heure initiale prévue est épuisée; 

 

Considérant que pour ces raisons, le Comité des Loisirs demande à la 

Municipalité d’accepter de défrayer ce montant non prévu au budget initial du 

projet; 

 

16-10-13 Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Cheeney et unanimement résolu 

par les conseillers présents : 

 que la banque d’heures du chargé de projet, M. David Gauthier, soit 

renouveler pour une durée de 50 heures représentant un montant de 

1 500 $. 

ADOPTÉE 

 

16-10-14 REJET D’EAU, MEUNERIE, PROTOCOLE D’ENTENTE  
Considérant que la demande de la Meunerie Labonté Belhumeur, à l’effet de 

pouvoir rejeter ses eaux usées industrielles pré-traitées dans le réseau d’égout 

sanitaire municipal, est acceptable selon les ingénieurs de PGA Experts; 

 



Considérant qu’un protocole d’entente sera établi, lequel contiendra les 

conditions en vertu desquelles le branchement au réseau d’égout municipal sera 

accepté; 

 

16-10-14 Il est proposé par monsieur le conseiller Raymond Paulhus et unanimement 

résolu par les conseillers présents :  

 

 d’accepter la demande de la Meunerie Labonté Belhumeur de pouvoir 

rejeter ses eaux usées industrielles dans le réseau d’égout sanitaire 

municipal moyennant l’approbation et la signature d’un protocole 

d’entente établissant les exigences, modalités et conditions qui permettra 

le branchement; 

 de demander à PGA Experts de préparer ledit protocole dont le coût sera 

entièrement assumé par la Meunerie. 

ADOPTÉE 

 

16-10-15 RENOUV. MANDATS O.M.H. SAINT-BONAVENTURE 
Considérant que l’Office Municipal d’Habitation Saint-Bonaventure, 

conformément aux lettres patentes de celle-ci,  doit procéder au renouvellement 

des mandats ou à la nomination de 3 (trois) représentants de la municipalité; 

 

16-10-15 Il est proposé par madame la conseillère Marie-Josée Campagna et unanimement 

résolu par les conseillers présents : 

 

 de reconduire les mandats de Madame Rollande Robert et Messieurs 

Gabriel Cheeney et Jean Parentau pour une durée de 3 (trois) ans. 

 ADOPTÉE 

 

16-10-16 ORIENTATION PRÉL. CPTAQ – FERME DANIELO 
Considérant que Ferme Danielo a fait une demande à la CPTAQ afin d’aliéner et 

d’utiliser à une fin autre qu’agricole une parcelle de terrain située au 1297, Rang 

du Bassin à Saint-Bonaventure; 

 

Considérant que la CPTAQ a fait revérifier la conformité de la demande et que la 

MRC a indiqué qu’elle n’était pas conforme à un article du règlement de contrôle 

intérimaire (concernant les îlots déstructurés et le terrain n’y est pas inclus); 

 

Considérant que suite à ces informations, la CPTAQ compte refuser la demande 

puisque non conforme et qu’un délai de 30 jours est donné pour faire parvenir nos 

observations; 

 

Considérant que Ferme Danielo aurait pu faire reconnaître un droit à reconstruire 

une résidence sur ce terrain en vertu de l’article 101 au lieu de l’article 40; 

 

16-10-16 Il est proposé par madame la conseillère Marie-Josée Campagna et unanimement 

résolu par les conseillers présents : 

 

 que la municipalité de Saint-Bonaventure avise la Commission qu’elle 

devrait baser sa décision sur le droit de reconstruction en vertu des droits 

acquis de l’article 101 de la LPTAA. 

ADOPTÉE 

 

16-10-17 AIDE FIN. CHAMPIONNAT MONDIAL BALLON SUR GLACE  

 Considérant que Madame Gisèle Denoncourt participera à un championnat 

mondial de ballon sur glace qui aura lieu en Saskatchewan, Canada, du 31 

octobre au 6 novembre 2016; 

 

 Considérant que ce championnat féminin à lieu à tous les 4 (quatre) ans et que 

plusieurs équipes de différents pays s’y affrontent; 

 



16-10-17  Il est proposé par monsieur le conseiller Raymond Paulhus et unanimement 

résolu par les conseillers présents : 

 d’autoriser une aide financière de 250 $ afin d’aider à défrayer une partie 

des dépenses encourues. 

ADOPTÉE 

 

 

16-10-18 APPEL D’OFFRES – ENLÈVEMENT DÉCHETS (2 ANS) 

Considérant que le contrat d’enlèvement des déchets vient à échéance ce  

31 décembre 2016; 

 

16-10-18 Il est proposé par monsieur le conseiller Raymond Paulhus et unanimement 

résolu par les conseillers présents : 

  

 de procéder à un appel d’offres public par le biais du site internet SEAO 

(Système électronique d’appel d’offres du Gouvernement du Québec) 

pour le contrat d’enlèvement des déchets, soit la cueillette et le transport 

pour une durée de 2 ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

ADOPTÉE 

  

 

16-10-19 RENCONTRE DG – MRC DRUMMOND 

 Considérant que la MRC de Drummond planifie une rencontre le 20 octobre 

prochain afin de permettre aux directeurs et directrices généraux de chaque 

municipalité faisant partie de celle-ci de discuter de différents sujets; 

 

16-10-19 Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Forcier et unanimement résolu par 

les conseillers présents : 

 d’autoriser les frais de déplacement aux bureaux de la MRC de 

Drummond afin que Madame Claire Côté ou Madame Martine Tessier 

puissent y participer. 

 ADOPTÉE 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS, 20H35 À 20H45 

 

 

16-10-20 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
16-10-20 Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Forcier et unanimement résolu par 

les conseillers présents :  

 de lever cette assemblée. 

ADOPTÉE 

 

 

 

 À 20h45, la séance est close. 

 

            

Félicien Cardin, maire    Claire Côté, dir. gén./secrétaire-trés. 

 

 

 

 

 

Par la présente, je certifie qu'il y a ou il y aura des crédits disponibles aux postes 

budgétaires affectés par les résolutions numéros : 16-10-03, 16-10-06, 16-10-08, 

16-10-09, 16-10-10, 16-10-11, 16-10-12, 16-10-13, 16-10-17 et 16-10-19. 

  

 

        

Claire Côté, secrétaire-trésorière



 


